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1. INTRODUCTION 
 
 
 

Dans le cadre de la révision de son Plan Local d’Urbanisme, la commune de Noiron-sous-Gevrey, a 
identifié deux secteurs d’urbanisation future, conformément aux dispositions de l’article R 123-6 du 
Code de l’Urbanisme. 
 
 

Que disent les textes ? 
 
 
 
ART R.123-6 
 
 
« Les zones à urbaniser sont dites "zones AU". Peuvent être classés en zone à urbaniser les secteurs 
à caractère naturel de la commune destinés à être ouverts à l'urbanisation. 
 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, les orientations d'aménagement et le 
règlement définissent les conditions d'aménagement et d'équipement de la zone. Les constructions y 
sont autorisées soit lors de la réalisation d'une opération d'aménagement d'ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévue par les orientations 
d'aménagement et le règlement. 
 
Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement 
existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être 
subordonnée à une modification ou à une révision du plan local d'urbanisme » 
 

 
 
 
ART L.123-1 
 
 

« Les plans locaux d'urbanisme exposent le diagnostic établi au regard des prévisions économiques 
et démographiques et précisent les besoins répertoriés en matière de développement économique, 
d'agriculture, d'aménagement de l'espace, d'environnement, d'équilibre social de l'habitat, de 
transports, d'équipements et de services. 
 
Ils comportent un projet d'aménagement et de développement durable qui définit les orientations 
générales d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune. 
 
Ils peuvent, en outre, comporter des orientations d'aménagement relatives à des quartiers ou à 
des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, restructurer ou aménager. Ces orientations 
peuvent, en cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durable, prévoir les 
actions et opérations d'aménagement à mettre en oeuvre, notamment pour mettre en valeur 
l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, 
permettre le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune. Elles peuvent 
prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des 
voies et espaces publics. » 
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ART L.123-2 (réforme LOI n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le 
logement) 
 
Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes 
consistant : 
 
   a) A interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un périmètre qu'il délimite et pour 
une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 
d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini 
par le règlement ; les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection 
ou l'extension limitée des constructions existantes sont toutefois autorisés ; 
 
   b) A réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité 
sociale, de programmes de logements qu'il définit ; 
 
   c) A indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que 
les installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains 
qui peuvent être concernés par ces équipements ; 
 
   d) A délimiter des secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d'un programme de 
logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de logements 
locatifs qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. (apport de la loi  ENL) 

 

A savoir- 
 
 

Les orientations d’aménagements constituent l’une des pièces constitutives du dossier de Plan Local 
d’Urbanisme.  
 
Ces orientations viennent préciser, sur certains secteurs, des actions d’aménagement que la 
commune souhaite entreprendre. Elles peuvent porter sur l’espace privé ou sur l’espace public. Elles 
permettent d’orienter les futurs aménagements souhaités. Mais elles ne constituent en aucun cas un 
plan d’aménagement finalisé et très précis. 
 
Les orientations d’aménagement doivent être cohérentes avec les orientations générales définies 
dans le PADD. 
 
Les orientations d’aménagement sont opposables aux autorisations d’occupation du sol ou aux 
opérations d’aménagement dans une relation de compatibilité. En effet, les orientations doivent 
être respectées « dans l’esprit » et non « à la lettre ». 
 
 
« La compatibilité d’une opération avec une orientation donnée suppose que cette dernière ne 
l’interdise pas, ou du moins qu’il n’y ait pas de contradiction entre elles ». 
 
 
 

---------. 
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Sur la commune- 

 

Une zone d’urbanisation future,  est définie dans le cadre du projet 
urbain de la commune de Diénay, un secteur UBs d’urbanisation à court ou moyen terme (avec 
schéma d’ensemble) et un secteur 2AUa à plus long terme (avec schéma d’ensemble), dont 
l’ouverture nécessitera une modification du document d’urbanisme. 
 
Le secteur UBs (environ 1.21 ha) offre une possibilité immédiate de construire et permettra de 
répondre à ,la demande d’installation sur la commune et un secteur 2AUa (environ 1.59 ha) à 
plus long terme, ce qui permettra de maintenir le dynamisme démographique de la commune. 
 
Plan localisation des zones concernées par des orientations d’aménagement : 

- 

- 

- 

- 

- 
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- 

Ses objectifs d’aménagements : 

- 

- 

- 

- 

- 
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 Voie de desserte 

Zone 
d’urbanisation 

Espace vert paysager 

Bassin de rétention des eaux 
pluviales paysager 

Mise en valeur du bâti du 
cantonnier 

Fossé d’écoulement à 
créer par la municipalité 


